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Rectificatif

1. Page 14, paragraphe 37 :
À la première ligne, remplacer « première instance (neuf) » par « première instance
(quatre) ».

2. Page 19, paragraphe 69 :
À la sixième ligne, remplacer « avec les autorités » par « apportée par les autorités ».

3. Page 32, paragraphe 136 :
À la dernière ligne, remplacer « Sous-programme 1200 » par « Programme 1200 ».

4. Page 46, tableau 13 :
À la première ligne, remplacer « 1310 Bureau de liaison de New York » par « 1300 Bureau
de liaison de New York ».

5. Page 46, tableau 14 :
À la première ligne, remplacer « 1310 Bureau de liaison de New York » par « 1300 Bureau
de liaison de New York ».

6. Page 71, paragraphe 316 :
À la deuxième ligne, remplacer « 315 » par « 314 ».

7. Page 77, paragraphe 341 :
À la cinquième ligne, remplacer « RCA » par « RCA II ».

8. Page 81, paragraphe 365 :
À la septième ligne, ajouter « (RCA II) » avant « en 2018 ».

9. Page 83, paragraphe 373 :
À la dernière ligne, remplacer « an » par « en ».

10. Page 87, paragraphe 395 :
Aux troisième et quatrième lignes, remplacer « un substitut du Procureur en appel (P-2) »
par « trois substituts du Procureur en appel (P-3) ».

11. Page 91, tableau 27 :
Dans la colonne intitulée « Augmentation totale de 2013 à 2017 », remplacer « 18,8 % »
par « 18,0 % » et dans la colonne intitulée « Augmentation totale de 2013 à 2017
(hors régime commun des Nations Unies) », remplacer « 6,6 % » par « 11,1 % ».

12. Page 91, paragraphe 411 :
À la première ligne, remplacer « 6,6 » par « 11,1 ».
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13. Page 91, paragraphe 412 :
À l’avant-dernière ligne, remplacer « 6,6 » par « 11,1 ».

14. Page 123, paragraphe 561 :
Dans la dernière phrase, remplacer « Ces données seront ensuite transmises aux
représentants des victimes et au Fonds au profit des victimes et coûteront » par « Cette base
de données sera ensuite transmise aux représentants des victimes et au Fonds au profit des
victimes et coûtera ».

15. Page 123, paragraphe 565 :
À la première ligne, remplacer « (3 ETP) » par « (1,5 ETP) ».

16. Page 130, paragraphe 599 :
Aux septième et huitième lignes, remplacer « (-13,1 milliers d’euros) » et « (-4,0 milliers
d’euros) » par « (13,1 milliers d’euros) » et « (4,0 milliers d’euros) ».

17. Page 151, paragraphe 693 :
Remplacer toutes les occurrences de « Sous-programme » par « Programme », au pluriel
comme au singulier.

18. Page 153, paragraphe 706 :
À la dernière ligne, remplacer « et aux deux sessions du Comité d’audit » par « et à deux
sessions du Comité d’audit ».

19. Page 156, paragraphe 722 :
À l’avant-dernière ligne, remplacer « trois » par « deux ».

20. Page 158, paragraphe 724 :
Dans tout le paragraphe, remplacer « Sous-programme » par « Programme ».

21. Page 159, paragraphe 725 :
Dans tout le paragraphe, remplacer « Sous-programme » par « Programme ».

22. Page 160, paragraphe 726 :
À la première ligne, remplacer « Sous-programme » par « Programme ».

23. Page 161, paragraphe 727 :
À la première ligne, remplacer « Sous-programme » par « Programme ».

24. Page 162, paragraphe 728 :
À la première ligne, remplacer « programme » par « Grand Programme ».

25. Page 162, paragraphe 731 :
À la première ligne, remplacer « programme » par « Grand Programme ».

26. Page 185, Annexe III :
À la ligne 20 du tableau, remplacer « six » par « cinq ».

27. Page 190, Annexe V d) :
Dans le titre du point A., remplacer « Sous-programme 2110 » par « Programme 2100 ».

28. Page 213, Annexe VIII :
À la sixième ligne du tableau consacrée aux « Voyages », remplacer « 24 100 » par
« 21 100 ».
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